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Produits
Question écrite n° 6346

Texte de la question

M. Alain Poyart attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur l'opportunite de rendre
obligatoire la mention du lieu de production de tout produit agro-alimentaire soumis a la vente au public. Une
telle mesure aurait le double avantage de mieux informer les consommateurs et d'aider les agriculteurs francais
a resister aux importations etrangeres. Dans cette mention pourrait figurer la region ou le departement dans le
cas d'un produit francais, l'Etat dans le cas d'un produit etranger.

Texte de la réponse

La directive europeenne no 79112CEE relative a l'etiquetage et a la presentation des denrees alimentaires rend
obligatoire la mention du nom ou de la raison sociale et l'adresse du fabriquant ou du conditionneur ou du
vendeur sur l'etiquetage du produit commercialise. Elle dispose que la denomination de vente du produit doit
etre suffisamment precise pour permettre a l'acheteur d'en connaitre la mesure et de ne pas etre induit en erreur
; elle ne rend pas obligatoire la mention du lieu de production, ce que souhaiterait l'honorable parlementaire.
Cependant, le Conseil de l'Union europeenne a adopte le reglement relatif a la protection des indications
geographiques et des appellations d'origine des produits agricoles et des denrees alimentaires avec la volonte
de proteger les produits agro-alimentaires identifiables quant a leur origine geographique et de donner au
consommateur une information precise sur l'origine du produit. Ce reglement permettra de proteger au plan
communautaire les denominations des produits pour lesquelles il existe un lien avec l'origine geographique.
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